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Groupe libéral-radical

Projet de décret portant révision de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE) 
(Election des exécutifs communaux)

Article premier La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst.NE), du 24 septembre 
2000, est modifiée comme suit: 
  

Article 95  
4Le Conseil communal est élu par le Conseil général. 

  
Art. 2 Le présent décret est soumis au référendum obligatoire. 
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